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Droit immobilier EN VEFA dans une
copropriete

Par jacq, le 26/01/2015 à 10:58

Ayant acheté un bien en VEFA ,sachant qu'il ne me reste plus que 5% a payer et que par
ailleurs un certains nombres de moins-values existent par, rapport au descriptif signé chez le
notaire , suis je en droit de les déduire des 5% restant? MERCI DE ME FOURNIR UNE
REPONSE CLAIRE .
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